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3 Source : Dictionnaire de l’Académie française 
4 Même source 
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14  Exemple : territoire de la République française au 28 juillet 1960 = métropole, Algérie, Martinique, Guadeloupe, Réunion, Guyane, 
Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Wallis et Futuna, territoire français des Afars et des Issas, Comores, Saint-Pierre et Miquelon et 
anciens Etablissements français de l’Inde, sauf Chandernagor + terres australes et antarctiques françaises. 


